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	· ZONES DE POLICE :  MOINS DE BLEU EN RUE






OVERBOOKING DES ZONES DE POLICE



Bon gré mal gré, les zones de police, même les plus petites, ont dû créer ou développer nombre de (nouveaux) services suite à la réforme : services juridiques suite à la complication exagérée de tous les domaines (statutaire et opérationnel) ; sociaux dans le cadre de la police de proximité ; comptables pour la gestion des budgets ; Recherche et développement vu la multiplication de nombres de normes; Communication ;…



Alors que divers départements ou services fédéraux ou communautaires ne disposent plus des moyens budgétaires ou des capacités humaines nécessaires à l’ accomplissement de leurs tâches, il faut constater que celles-ci , en dernier ressort, seront confiées à la Police, alors même qu’il ne s’agit souvent pas de ses fonctionnalités de base.



C’est ainsi que le « Traitement Policier autonome » (TAP), et plus récemment l’EPO (Enquête Policière d’Office) visent à simplifier le fonctionnement de la Justice, en manque de capacités, et à accomplir certaines de ses missions. Dont le surcoût est à charge des zones. (personnel, frais administratifs,…)

De même pour le traitement des infractions de roulage, dont les zones viennent à peine de découvrir que « La POSTE » allait leur adresser la facture des opérations qu’elle effectue à ce sujet, surcoût évidemment assumé par les zones !!!

Ou encore, dans une autre mesure, dans le cadre d’une nouvelle directive relative à la Politique Criminelle en Matière de Violence dans le couple, certes utile, mais dont les surcoûts (personnel,…) sont encore une fois à charge de la Police.



Quant à l’amplification dramatique de la Bureaucratie depuis la réforme, une évidence à l’heure actuelle mais dénoncée par SYPOL et lui seul dès 2001, contre laquelle l’ Autorité ne lutte pas quoi qu’elle en dise, elle nécessiterait enfin une étude scientifique qui, elle, permettrait sans aucun doute de remettre les policiers sur le terrain.



Ces dernières semaines, les observateurs avisés ont constaté que les zones de police assistaient, impuissantes et le plus souvent sans concertation préalable, à une hausse dramatique de leurs missions, par le biais de différents textes légaux, lois et directives.



Ces nouvelles missions, qui ne relèvent pas des fonctionnalités de base de la Police, vont obérer ses capacités et donc, diminuer son efficacité et sa présence sur le terrain.



Arrêts à domicile des mineurs délinquants : Une nouvelle loi du 15/05/06 (complétant la loi du 08/04/65) relative à la protection de la jeunesse confirme que le mineur délinquant de moins de 12 ans peut être soumis à des arrêts à domicile sur décision du Juge de la Jeunesse, et surtout que le contrôle de l’exécution de la mesure peut être confié à un service de Police. Une directive du Parquet Général de Bruxelles attribue cette nouvelle tâche à la zone de Police, en précisant qu’elle sera effectuée par du personnel civil dans un véhicule banalisé. Il existe un projet de directive de la Ministre de la Justice qui devait être publiée en juillet, mais qui a été reportée suite aux protestations constructives des acteurs de terrain des Z.P.

Il est clair qu’il s’agit ici encore d’une nouveau transfert de compétences des Communautés vers la Police, en l’absence d’établissements spécialisés devant accueillir les mineurs délinquants. Mais surtout, s’agit-il d’une tâche de Police ? Qui, sinon la zone de police, va en supporter le coût ? Quelqu’un a-t-il pensé que les policiers seront distraits de leurs tâches policières et que cela posera un problème majeur, surtout pour les petites et moyennes zones ?



Loi sur les armes 09/06/06 : Cette nouvelle loi, un projet gigantesque,  est entrée en vigueur le jour de sa publication, sans parution d’arrêtés d’application et, encore une fois, sans que les acteurs de terrain ne reçoivent pratiquement aucune instruction, sans que la moindre étude sérieuse sur l’utilité de cette mesure et sur sa faisabilité, ne soit réalisée. Globalement, les armes prohibées, automatiques, les armes détenues illégalement devront être déposées en attendant régularisation ou abandonnées à la zone de Police, qui devra les examiner, répertorier, vérifier leur origine, les stocker dans un environnement sécurisé qui n’existe pas encore. 


  La circulaire ministérielle PLP41 : Très succinctement, cette circulaire ministérielle du 07/07/06 impose aux zones de police de développer un partenariat avec l’ensemble des établissements scolaires qui y sont localisés, et de prendre des mesures d’accompagnement basées sur les principes du « community policing » afin de contribuer à un environnement scolaire sûr. La police devra aussi prévoir un point de contact permanent pour les communautés scolaires ; des « procédures de renvoi » et de collaboration devront être développées, de même que des « conventions pratiques » relatives à l’absentéisme scolaire, à « d’autres problématiques » telles que faits de drogue, vols et délits liés à la violence. Le compte-rendu des concertations du Conseil zonal de sécurité devront être transmises au Ministre de l’Intérieur dans les 3 semaines suivant la concertation, il faudra organiser des campagnes de sensibilisation (à quoi ?), « renforcer les mesures de renfort ( ? ? ?) », définir des mesures complémentaires, diffuser des initiatives et mesures, mettre au point une rubrique « initiatives politiques » sur un site internet, etc, etc…

Tout cela sans aucune explication minimale décente, le tout au préjudice du travail policier réel, la crise sur le gâteau étant l’obligation de rédiger des plans d’action, et ce même s’il n’existe aucun phénomène inquiétant !

On croit rêver devant ce qu’il faut qualifier de Summum de la Technocratie Policière ! ! !

Pour reprendre les termes officiels de nos dirigeants, ces différentes décisions sont prises « suite aux récents événements dramatiques qu’a connu notre pays ». Le pouvoir politique réagit donc dans l’urgence sans analyser les conséquences de ses décisions souvent inconsidérées, sans vouloir prendre conscience que du jour au lendemain, la Police n’est pas à même de faire respecter ces innombrables nouvelles normes inapplicables sur le terrain.

C’est d’abord le travail policier qui est menacé, mais rapidement ce sera la sécurité du citoyen.

En tant qu’association professionnelle policière responsable, nous tenons à prendre les devants : il ne faudra pas critiquer la Police lorsqu’elle ne sera plus à même de remplir ses missions de base. 
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